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PROCÈS – VERBAL  DE  LA  SÉANCE du  conseil  d’administration 

 

                 Date : Jeudi 20 février 2014 

Année  scolaire :     2013-2014 
Numéro  de  séance : 4 
Date de transmission de la convocation aux membres : Vendredi 14 Février 2014 
1

ère
 convocation (oui/non) : oui 

2
ème

 convocation (oui/non) : non 
(en cas d’absence de quorum lors de la séance précédente) 
 
Président :   Monsieur LEGROS Jimmy-Guy 
Secrétaire de séance : Mme POUSTYNNIKOFF Lara et M BLAUDEAU Clément 
 
Quorum (13 ou 16) : 16 
Nombre de présents : 21 

 

Ordre du jour 
 

I – Vie Pédagogique 

 
                DGH 
 
II – Affaires Financières  

                      
               Contrats location de batteries pour véhicule électrique 
 
III - Questions Diverses 

 
 

Annexes [11] documents annexes 
 

1- DGH 
2- Contrat de location DIAC 

 

 

  



PRÉSENCE au CONSEIL 

Séance du 20 février 2014 

Qualité 
Membres de droit Invités 

Nom - Prénom P A E Nom – Prénom (qualité) 

A
D

M
IN

IS
TR

A
TI

O
N

 Chef d’établissement M. LEGROS Jimmy-Guy X    

Proviseur adjoint Mme ORAVEC Myriam X   Mme BABIN Delphine 

Gestionnaire M. PEYCLI Alain X    

C.P.E. M. ALBERT Didier  X   

Collectivité de 
rattachement 

Mme SHEMWELL Hélène   X  

ÉL
U

S 

LO
C

A
U

X
 Groupement de 

communes 
M. RAMAT Bernard   X  

Commune siège Mme PIQUET Lydia   X  

Commune siège M. JEAN Yves   X  

PERSONNALITÉ QUALIFIÉE      

 

 Titulaires Suppléants 

P
ER

SO
N

N
EL

S 
D

E 
L’

ÉT
A

B
LI

SS
EM

EN
T 

Personnel 
d’enseignement 

Mme TOCHON Viviane X       

M. VIALLEMONTEIL Jean-Pierre X       

Mme JULIEN Anne-Laure X       

Mme RUMMEL Elke X       

Mme NIEUTIN Gloria X       

M. HERMELIN Lionel X       

Mme PRANGÈRE Christiane X       

Personnels 
administratifs, 
techniques, ouvriers, 
sociaux et de santé 

Mme DUCOURET Christelle   X     

Mme BELIARD Catherine X       

M. CHAUMET Sébastien X       

P
A

R
EN

TS
 D

’É
LÈ

V
ES

 e
t 

ÉL
ÈV

ES
 

Parents d’élèves 

Mme COURTIN Isabelle X       

Mme ADRAR Aïcha X       

M. LEVESQUE Joël X       

Mme BEAUJOUR Fabienne X       

Mme BOUCHET NUER Isabelle X       

Élèves 

M. MUTEL Stéphane   X     

M. BONNET Julien X       

Mlle POUSTYNNIKOFF Lara X       

Mlle PEREIRA Lucie X       

M. BLAUDEAU Clément X       

 
P : Présent - A : Absent - E : Excusé - R : arrivée en cours de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Début de la séance : 18H10 
 

 

Désignation des secrétaires de séance : Madame Lara POUSTYNNIKOFF et M Clément BLAUDEAU 
 
Approbation de l’ordre du jour du CA 
 
Question diverse : organisation d’un bal de fin d’année pour les élèves de terminales. 
 
Monsieur  demande le rajout d’un point supplémentaire :   
 
-Vote pour le contrat de location de batteries pour un véhicule électrique avec la société DIAC Location. 
 

Vote de l’ordre du jour :  

 

Contre : 0 Abstentions : 00      Pour : 21 

 

 

A propos du point supplémentaire demandé à l’ordre du jour, Monsieur Viallemonteil, émet quelques réserves sur 
la méthode : les représentants du CA n’ont eu aucun document préalable concernant ce contrat. Il ne voudrait pas 
pour cette question comme pour un contrat présenté dans un CA précédent, qu’aucune information ne soit 
donnée. Monsieur Viallemonteil fait notamment référence à l’acquisition par le lycée du logiciel EDT, Pro-Note.  
Monsieur le proviseur explique que le choix du logiciel de construction des emplois du temps relève de la seule  
décision de la direction et que le module supplémentaire pro-note offre la possibilité d’un autre système de 
gestion avec lequel la direction envisage de se familiariser. Il est alors bien précisé que le choix d’un nouvel 
environnement numérique fera l’objet  de discussions avec les membres de la communauté éducative. Ce point est 
d’ailleurs inscrit à l’ordre du jour du prochain comité TICE  
Monsieur Peycli précise que le contrat soumis en question supplémentaire est relatif à l’acquisition du véhicule  
électrique  voté  au CA précédent 
Ce point supplémentaire est inscrit  à  l’ordre du jour  
L’ordre du jour modifié est adopté 
  

I – Vie Pédagogique 
 

Dotation globale Horaire  (Document annexe n°1) 
 
Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance du document réactualisé concernant la 
répartition de la dotation globale horaire. Un document spécifique retraçant par niveau et par discipline les  
quotités horaires, les cours en classe entière  et en groupe est présenté aux membres du CA,  
 
Monsieur le Proviseur répond aux questions concernant cette répartition, il  attire l’attention des membres du CA 
sur l’équilibre réalisé dans la répartition : en moyenne 50% des cours sont prévus en groupe  50% en classe entière.    
 
Une interrogation est portée sur l’accompagnement personnalisé. Son fonctionnement sera rediscuté pour être 
réorganisé avant le mois de juin. Il est assuré que deux professeurs seront bien présents par classe pour la 
préparation des TPE. 
 
Comme la dotation globale horaire n’a pas évolué depuis le Conseil d’Administration précédent, les délibérations 
sont brèves. 
 

Vote de la DGH : 

 

Contre : 10 Abstentions : 05      Pour : 06 

 

Acte administratif  DGH 

 

Après deux votes contre  par le Conseil d’Administration, la Dotation Globale Horaire est décidée par Monsieur Le 
Proviseur. 
 
 



 

II- Affaires Financières 
 
Contrats et conventions :  
 
Contrat de location de batteries pour véhicule électrique  avec la société DIAC Location. 
 
Location de batteries pour 79 € par mois sans clause de réévaluation sur 36 mois (ce point sera négocié pour 
s’étendre sur une durée de 5 ans). 
 
La borne de recharge est offerte avec le véhicule 
 

Vote : 

 

Contre : 00 Abstentions : 06      Pour : 15 

 

Acte administratif  n° 17 

 

III – Question Diverse  
 
Les représentants des élèves au Conseil d’Administration demandent un accord de principe pour l’établissement 
d’une convention avec la maison de la Gibauderie pour l’organisation d’un bal de fin d’année des élèves de 
terminales. 
 
Cette demande est refusée par le Conseil d’Administration en raison de problèmes de responsabilité. 
 
 
 
   
 
  Le Président  Les Secrétaires 
  J.-G. LEGROS  


